
Fédération Française de Surf

COMMISSION FORMATION

Compte rendu de la réunion du 26 Janvier 2009

Présents : 

P. BERNADET –  Y. LOUSTAU –  JP. DESTENAVES 

Excusé : M. PELLEGRINO – B. PEYVEL

ORDRE DU JOUR

P.  BERNADET  ouvre  la  séance  en  s'excusant  auprès  de  B.  PEYVEL  pour 

l'impossibilité de le joindre par Skype en raison de problèmes de connexion dus 

aux conditions météorologiques.

Validation des calendriers fédéraux et des équipes pédagogiques

A ce jour un certain nombre de Comités et Ligues ont répondu à l'appel d'offres 

concernant l'organisation de formations BAF et BIF (voir tableaux joints). Nous les 

en remercions.

Les  formations  ainsi  que  les  équipes  pédagogiques  telles  que  figurant  sur  le 

document joint sont validées.

A noter également qu'une formation BAF et BIF s'adressant plus spécifiquement 

aux étudiants de l'UFR STAPS de Bordeaux est validée (formation tous les jeudis 

après-midi  et  pendant  les  vacances  de  Pâques  pour  le  stage).  L'équipe 

pédagogique  de  cette  formation  s'appuiera  sur  les  intervenants  girondins 

titulaires du BEE2.

Formation BEF

La Fédération  met  en  place  cette  année  une  formation  « expérimentale »  au 

Brevet d'Entraîneur Fédéral (Voir info sur le site).

Cette  formation  s'adresse  plus  particulièrement  à  des personnes  titulaires  du 

BEES  1  Surf  depuis  plusieurs  années,  et  directement  impliquées  dans  la 

formation de jeunes au sein de leur Club et/ou section sportive.
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Elle  a  pour  objectif  de  former  de  jeunes  entraîneurs  de  Clubs,  soucieux  de 

prendre  en  compte  dans  leur  programmation  d'entraînement  l'ensemble  des 

déterminants  de  la  performance  :  techniques  bien  sûr,  mais  également 

physiques, tactiques, psychologiques...

A  la  suite  de  ce  diplôme,  les  personnes  intéressées  se  verront  proposer  un 

module  de  formation  complémentaire  de  2  à  3  semaines  (administration  et 

gestion  de  structure,  démarche  de  projet,..),  leur  permettant  d'obtenir  le  DE 

(diplôme de niveau III).

Calendrier des tests d'exigences préalables

• 31 mars à Hossegor

• 2 juin à Hossegor

• 23 juin en Bretagne en liaison avec un examen BIF

• 12 octobre Hossegor

Pour info les tests de sélections pour l'ensemble des formations BP 2010 auront 

lieu les 14 et 15 octobre.

Formations BP

Cette année 3 formations au BP sont organisées :

• 2 formations courtes portées par la FFS et l'ENV

• 1 formation longue portée par l'UCPA

Rappelons  que  l'organisateur  de  l'ensemble  de  ces  formations  est  le  CREPS 

d'Aquitaine.  A  ce  titre  tous  les  stagiaires  des  différentes  formations  seront 

rassemblées  en  Avril  et  en  Septembre  (1  semaine  à  chaque  fois)  par  cet 

établissement à SOUSTONS. Ces semaines permettront d'évaluer en commun les 

compétences des futurs BP dans les domaines suivants:

• Compétences techniques

• Compétences de sécurité et sauvetage

En 2010 ce  dispositif  devrait  être  reconduit.  La  FFS  souhaite  néanmoins que 

puisse  y  être  ajoutée  une  formation  réservée  aux  sportifs  de  haut  niveau. 

Beaucoup  d'entre-eux  risquent  en  effet,  être  en  difficultés  de  ré-insertion 

professionnelle en raison de la crise. Une demande en ce sens à été faite auprès 

du CREPS d'Aquitaine en charge du dossier d'habilitation 2010.
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Diplôme Skimboard

La Commission tien tout d'abord à remercier la Commission Skimboard pour le 

travail accompli (élaboration de contenus spécifiques, propositions d'organisation 

de formation,...).

L'architecture  actuelle  des  formations,  tant  fédérales  (BAF,  BIF,  BEF)  que 

professionnelles (BP, DE, DES), ne permet pas de créer un diplôme spécifique 

d'Initiateur de Skimboard.

La seule possibilité reste donc, de créer un module complémentaire spécifique 

allégé  au Skimboard (une vingtaine d'heures), venant compléter des formations 

BIF ou BP.

Nous rappelons à cet effet que l'accessibilité au BIF,  n'est pas conditionnée à 

l'obligation de posséder un haut niveau de pratique, mais plus spécifiquement 

d'être  capable  de  montrer  des  capacités  d'autonomie  en  mer  avec  ou  sans 

matériel,  susceptibles  de  permettre  à  leurs  titulaires  d'assurer  la  sécurité  de 

leurs élèves. Nous ne doutons pas que de nombreux Skimboardeurs possèdent 

ces compétences.

P.  BERNADET  prendra  donc  contact  directement  avec  le  responsable  de  la 

Commission Skimboard, afin qu'une réunion de travail, associant la Commission 

Skimboard,  la DTN et les personnes intéressées de la Commission Formation, 

puisse être rapidement organisée afin :

− d'expliquer la position fédérale auprès des responsables du Skimboard

− étudier plus précisément et valider les contenus de formation propres à 

l'activité Skimboard

− définir les modalités et conditions d'organisation d'un module spécifique 

Skimboard

Rapporteur de séance Président de la Commission Formation

JP DESTENAVES P. BERNADET
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